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La rémunération des personnels de direction
Le traitement d’un personnel de direction, composé de différents éléments, est constitué par :

La rémunération principale, qui comprend :
le salaire de base : lié à l’échelon de classement dans la grille indiciaire de la classe
normale ou de la hors classe
la bonification indiciaire - BI : prime liée à la catégorie de l’établissement et à la fonction
(chef ou adjoint). Nombre de points d’indice venant en complément du salaire de base, intégré
dans l’indice attribué.

La rémunération complémentaire, qui comprend :
L’indemnitaire : RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l’expertise et de l’engagement professionnel), dont le montant correspond au groupe
d’appartenance (lié à la catégorie de l’établissement) et de la fonction (chef ou adjoint). Cette
indemnité est composée de deux parties : 

IFSE : l’indemnité mensuelle de fonctions, de sujétions et d’expertise
CIA : le complément indemnitaire annuel - lié à l’évaluation (entretien professionnel)

des indemnités spécifiques (REP-REP+, résidence, centre d’examens, supplément familial…)
l’avantage en nature lié à l’occupation d’un logement de fonction par NAS (nécessité absolue
de service).

A cela, peuvent s’ajouter :
des IFFCA (indemnités de fonctions pour la formation continue des adultes) dans un
établissement avec une activité de GRETA-CFA
des heures de formateur (tutorat, formation académique, nationale-IH2EF, juré de concours…).
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*Valeur du point d’indice au 1er juillet 2023 : 4,92€, inchangé depuis. Au traitement s’ajoute les points d’indice de la BI - 
bonification indiciaire liée à la fonction et à la catégorie de l’établissement

 Personnel de direction classe normale - CN  Personnel de direction hors classe - HC

Un corps à deux grades
Le corps des personnels de direction est un corps de deuxième carrière auquel on accède après avoir
exercé d’autres fonctions.
La carrière des personnels de direction repose sur 2 grades, classe normale et hors classe.



IFSE : mensuel CIA : annuel

Le RIFSEEP : rémunération complémentaire indemnitaire

50% des perdir : montant de base
30% des perdir : montant doublé
20% des perdir : montant triplé

Le montant accordé est apprécié chaque
année en lien avec l’évaluation annuelle



 REVENDIQUE UN TAUX DE PASSAGE À 30%, IDENTIQUE À CELUI DES INSPECTEURS

L’avancement d’échelon (article L.522-2 du code général de la FP)
Pour les deux grades, l’avancement d’échelon s’effectue de manière linéaire (Décrets n° 2024-
1209 et n°2024-1210 du 27 décembre 2024, entrant en vigueur au 1er janvier 2025) selon la durée
indiquée. Les notions d’échelon et de chevron, déconnectées l’une de l’autre, entrainent des décomptes
séparés d’ancienneté. L’avancement de chevron est lié à la perception effective pendant 1 an de la
rémunération afférente au chevron immédiatement inférieur (arrêté du 29 août 1957).

L’avancement de grade : de la classe normale à la hors classe
Les nominations au grade de personnel de direction hors classe sont prononcées par arrêté du
ministre chargé de l’Éducation nationale, dans l'ordre d'inscription au tableau annuel
d'avancement établi sur proposition des recteurs d'académie lorsqu'ils sont affectés en académie,
ou sur proposition de leur supérieur hiérarchique lorsqu'ils sont dans une autre affectation.

La promotion à la hors classe, désormais seule étape de changement de grade, est un moment
crucial de la carrière. Alors que plus de 40% des personnels sont promouvables, le taux de
promotion (15% en 2025) est nettement insuffisant. En 2025, la moyenne d’âge des promus est de 57
ans, avec un taux de stagnation au 10ème échelon de 7 ans en moyenne et une moyenne de 16 ans
dans le grade de la classe normale. La stagnation au 10ème échelon dure plusieurs années pour la
majorité des personnels de direction, parfois plus de 10 ans.

Les conditions d’éligibilité à l’avancement de grade 
Peuvent être inscrits au tableau d'avancement les personnels de direction ayant atteint le 9ème
échelon de la CN et justifiant de huit années de services effectifs dans le corps en position d'activité
ou de détachement. Les conditions d’éligibilité sont appréciées au 31 décembre de l’année précédant
l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement.

BI

Indice : 689 pts

BI : 80 pts

Site education.gouv.fr
Être personnel de direction
Carrière des personnels de direction
Note de service MEND2420731N du 18 juillet 2024 - BOEN n°32 du 29 août 2024
BOEN n°32 du 29/08/2024 : accès à la hors classe et à l’échelon spécial, année 2024
Arrêtés du 13 décembre 2024 d’inscription aux tableaux d’avancement : 

à la hors classe 
à l'échelon spécial de la hors classe 

Principal adjoint dans un collège de catégorie 4

Les représentants iDFO portent les dossiers des adhérents 
auprès des autorités académiques et du ministère.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425564
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050852930
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050852930
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050852967
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/deconcentration/arrete_29_aout_1957_modifie_chevrons.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046820553
https://www.education.gouv.fr/etre-personnel-de-direction-6830
https://www.education.gouv.fr/carriere-des-personnels-de-direction-5393
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo32/MEND2420731N
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo32/MEND2420731N
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo32/MEND2420731N
https://www.education.gouv.fr/media/198811/download
https://www.education.gouv.fr/media/198811/download
https://www.education.gouv.fr/media/198810/download
https://www.education.gouv.fr/media/198810/download

